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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Georges Etoka): Bonjour.

Conformément au paragraphe 106(1) du Règlement, nous allons
élire le président du comité. Je suis prêt à recevoir les motions à cet
effet.

Monsieur Proulx.

[Français]

M. Marcel Proulx (Hull—Aylmer, Lib.): Merci, monsieur le
greffier.

[Traduction]

Vous portez-vous candidat?

M. Brian Fitzpatrick (Prince Albert, PCC): Je propose M.
Murphy à la présidence.

Le greffier: M. Fitzpatrick propose M. Murphy.

Avez-vous d'autres propositions à nous soumettre?

Êtes-vous tous d'accord?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Merci. Je déclare M. Murphy dûment élu président.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Nous allons maintenant procéder à l'élection des deux
vice-présidents.

Avez-vous des noms à proposer?

M. Marcel Proulx: Oui, je propose M. Fitzpatrick.

Le greffier: M. Proulx propose M. Fitzpatrick.

Avez-vous d'autres propositions à nous soumettre?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Merci.

Y a-t-il une proposition pour le deuxième vice-président?

M. Marcel Proulx: Je propose M. Laforest.

The Clerk: M. Proulx propose M. Laforest.

Êtes-vous tous d'accord?

Des voix: Oui.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Merci.

J'invite maintenant le président à venir prendre place au fauteuil.

Le président (L'hon. Shawn Murphy (Charlottetown, Lib.)):
Vive la démocratie!

Merci beaucoup, chers collègues.

Avant de commencer l'autre séance, nous allons faire une pause de
cinq minutes, question de reprendre notre souffle.
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